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Qu’est ce qu’un

C.P.A.T.?
Le Département, investi des solidarités humaines et territoriales, souhaite

à travers son projet départemental « l’AveyrOn se bouge », renforcer sa

mobilisation en faveur du développement des territoires aveyronnais. Doté

de nombreuses compétences, d’une offre d’ingénierie territoriale et d’un

éventail de dispositifs de soutien aux investissements structurants qui

contribuent au développement des territoires, à leur équilibre et à la

cohésion sociale, le Département entend être acteur de l’aménagement du

territoire aux côtés des Communes Aveyronnaises et de leurs

groupements.

Pour ce faire, il souhaite, autant que possible, apporter des réponses aux

questionnements des communes et des intercommunalités et les

accompagner dans la mise en œuvre de leurs projets à l’appui de

partenariats techniques et financiers.

Entre

-

Le

Département

de l’Aveyron
représenté par son
Président,

M. Arnaud Viala

-

d’une part,

Et

-

La Communauté de
communes Aubrac,
Carladez et Viadène
représentée par son Président,

M. Jean Valadier

-

d’autre part.

Le partenariat
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Travailler en partenariat avec les acteurs locaux est le fer de lance du

Département de l’Aveyron et de notre projet. Nous savons que pour

réussir, l’Aveyron a besoin de tous et de chacun.

Afin d’apporter une réponse adaptée aux besoins spécifiques de chaque

territoire, et de ciseler une vraie synergie entre le Département et ses

partenaires une nouvelle génération de contrats en faveur des

collectivités et de leurs établissements publics est proposée dans le

cadre de notre stratégie globale : le Contrat de Projets Aveyron

Territoires, CPAT.

Ce contrat privilégie l'écoute, l'accompagnement, et la cohésion. Il est

fondé sur une volonté de construire ensemble une vision partagée de

chaque territoire et de ses enjeux, afin de calibrer une réponse précise,

efficace et ambitieuse.

Nous y mobilisons toutes les compétences de nos services et y mettons

nos savoir-faire et tout notre cœur.

Il reflète notre volonté d’œuvrer main dans la main avec vous, élus

locaux, à travers les services et agences du Département, notamment

Aveyron Ingénierie.

Cet accompagnement de vos projets structurants participe à

l’attractivité globale et à la richesse de vie du Département de

l’Aveyron.

La Communauté de communes Aubrac, Carladez et Viadène s’est

également lancée dans cette démarche et je suis particulièrement

heureux de cette nouvelle signature.

Arnaud Viala,

Président du 
Département.

LES ÉDITOS

Jean Valadier, 

Président de la Communauté de 

communes Aubrac, Carladez et Viadène.
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C’est avec un enthousiasme assuré et confiant que la Communauté de

Communes Aubrac Carladez et Viadène conclut avec le Département de

l’Aveyron un Contrat de Projets.

Dans la continuité de la convention « Agir pour nos territoires » que notre EPCI

avait été le premier à déployer avec le Département de l’Aveyron, le CPAT nous

apparaît comme un outil ancré dans les logiques communes qui nous inspirent et

nous animent. Ensemble, nous saurons faire d’Aubrac Carladez et Viadène un

territoire pour tous. Nos forces vives économiques et agricoles, nos ressources

identitaires et notre cadre de vie de haute valeur paysagère et sociale seront

pleinement appréhendés dans chaque projet coconstruit dans ce contrat.

Ensemble, nous saurons accompagner les défis de l’Aveyron, les défis d’un

département ouvert à l’accueil, fier de ses valeurs de travail et de solidarité,

fier de ses patrimoines préservés et transmis, fier de ses initiatives innovantes

et de son engagement au service d’une société responsable face aux enjeux

contemporains.

Ensemble, nous saurons donner du sens à cette attractivité qui nous est chère,

nous saurons mobiliser les moyens qui la concrétiseront en réussites auprès de

nos jeunes, de nos aînés, de nos actifs, de nos habitants accueillants et

accueillis. Le CPAT Aubrac Carladez et Viadène concentre nos ambitions et

donne à lire nos volontés partagées. Il est notre feuille de route pour les années

qui s’ouvrent et nous serons heureux, à son terme, d’en établir un bilan de

réussites sincère.
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AUBRAC, CARLADEZ ET VIADÈNE

Cinq bassins de vie réunis dans une Communauté de communes

créée au 1er janvier 2017.

Nombre de commune : 21

Argences-en-Aubrac, Brommat, Campouriez, Cantoin, Cassuéjouls,

Condom-d’Aubrac, Curières, Florentin-la-Capelle, Huparlac, Lacroix-

Barrez, Laguiole, Montézic, Montpeyroux, Mur-de-Barrez, Murols, Saint-

Amans-des-Côts, Saint-Chély-d’Aubrac, Saint-Symphorien-de-Thénières,

Soulages-Bonneval, Taussac, Thérondels

Bourgs-centres : 5

Argences-en-Aubrac, Laguiole (siège CC), Mur-de-Barrez, Saint-Amans-

des-Côts, Saint-Chély-d’Aubrac

Population : 10 090 habitants (01/01/2022) – une démographie fragile

avec 45 % de la population de plus de 60 ans et une attractivité

résidentielle qui décroit

Densité de population : 10,5 hab. / km² en moyenne

Superficie : 860,25 km²

Canton : Aubrac et Carladez

Conseillers départementaux : Annie Cazard et Vincent Alazard

LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE
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Mur-de-Barrez

Saint-Amans-des-Côts

Argences-en-Aubrac

Laguiole

Saint-Chély-d’Aubrac
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Un territoire touristique qui s’engage dans le 4 saisons

(itinérance dont chemin de St Jacques de Compostelle,

sentiers d’interprétation stations de ski, route Vélo et

Fromage, tourisme lacustre et halieutique, baignade,

verticalité) et pour tous les publics (Aveyronnais d’ici et

d’ailleurs, sportifs, pèlerins, familles, …), accompagné

par un Office de Tourisme territorial et des Bureaux

d’Information Touristique engagés dans une réforme

structurelle de l’accueil touristique.

LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE
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AUBRAC, CARLADEZ ET VIADÈNE 

5 bassins de vie pour une identité commune et des enjeux partagés

Un territoire enclavé de moyenne montagne

Un territoire rural de moyenne montagne au carrefour de trois

entités paysagères très différentes : l’Aubrac, le Carladez, la

Viadène.

Des caractères paysagers forts dans leur identité et qui structurent le

territoire : plateau montagneux, boraldes, gorges, cours d’eau et lacs.

Une organisation institutionnelle au service de la cohésion territoriale

Un territoire au cœur d’un PNR. 

Un maillage en 5 bourgs-centres, pôles de services et de développement du

territoire : Argences-en-Aubrac, Laguiole, Mur-de-Barrez, Saint-Amans-des-

Côts, Saint-Chély-d’Aubrac.

3 bourgs centres labellisés « Petites Villes de Demain » , des périmètres

Opérations de Revitalisation de Territoire (ORT) à l’étude sur les 5 bourgs

centres.

La mutualisation comme levier de développement : une Commune

nouvelle – Argences-en-Aubrac figurant parmi les 8 Communes nouvelles

existantes à ce jour en Aveyron ; une Commune nouvelle en réflexion,

des mutualisations fonctionnelles (agents partagés, groupements

d’achats…).

Une économie adossée aux ressources identitaires

Un terroir agricole producteur d’excellence : élevage

allaitant, laitier et nouvelles productions ; thé d’Aubrac,

safran, poissons des lacs et rivières, whisky… pour des

filières agroalimentaires aux dimensions nationales.

Un espace d’eau, ressource et enjeu : eau potable (dont

exploitation en régie sur une partie du territoire),

hydroélectricité, tourisme…

La coutellerie : une filière qui pose la renommée du

territoire.
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Des animations culturelles continues avec une vie associative importante portée par plus de 90 associations actives, des festivals

et grands rendez-vous estivaux, des antennes du Conservatoire Départemental de Musique.

LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE
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Une dynamique sociale réelle mais fragile 

Un patrimoine matériel et immatériel unique et inspirant, reconnu pour partie par l’UNESCO (Chemin de Saint Jacques de

Compostelle – portion de 15 km) et valorisant l’histoire du territoire : Château de Valon, Tour des Anglais, burons…

Un territoire actif : label Ville active et sportive, Terre de Jeux 2024, sections sportives des collèges, éducateurs sportifs dans les

communes, gymnases, centre aqualudique, espaces de baignade, via ferrata.

Un tissu de services étoffé : 4 Maisons de santé et une annexe, un pôle de santé, 3 espaces France Services et leurs antennes,

un Conseiller numérique, 1 Espace de Vie Sociale et 2 en réflexion, un Point Info Séniors itinérant, 4 micro-crèches et 1 RPE

itinérant, 3 collèges, 3 Espaces Emploi Formation (EEF), 2 médiathèques et 2 en construction.

Un tissu commercial et artisanal présent mais fragile.

Une Communauté de communes tournée vers l’avenir avec une approche innovante, moderne et responsable,

à travers les projets qu’elle porte ou qu’elle suit : Centre de Formation, association Racine, projet éducatif, projets habitats, tourisme durable…
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Le Département de l’Aveyron
sur le territoire de la Communauté de 
communes Aubrac, Carladez et Viadène

De par les compétences qui sont les siennes et la volonté politique de dispenser un service de
qualité au plus près des territoires, le Département est fortement implanté sur la Communauté de
communes Aubrac, Carladez et Viadène.

SA PRÉSENCE EST PROTÉIFORME

• Humaine par des agents « à demeure » et des permanences qui maillent le territoire,
• Patrimoniale par des enceintes qui lui appartiennent (Collèges à Mur-de-Barrez, Saint-Amans-des-Côts, 

Laguiole ; Centres d’exploitations à Laguiole, Sainte-Geneviève, Mur-de-Barrez, Saint-Amans-des-Côts, Saint-
Chély-d’Aubrac …) et un linéaire de voirie départementale important,

• Solidaire par le financement de prestations et la mise en œuvre d’actions sociales au bénéfice des 
populations (handicap, autonomie, aide sociale à l’enfance, RSA, Insertion, PMI),

• Pro-active et volontariste par le financement d’infrastructures dont le déploiement du très haut débit et la 
rénovation énergétique de son patrimoine mobilier,

• Participative par la contribution du Département à différentes manifestations liées à l’animation touristique, 
en pleine saison et hors saison (transhumance, concours départemental de la race Aubrac, concours 
cantonaux, manifestation Bœuf Fermier Aubrac…). 

LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE
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LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

LA MAISON DES SOLIDARITÉS
DÉPARTEMENTALES D’ESPALION

Les professionnels de la Maison des 
Solidarités Départementales assurent 
l’accueil, l’information et 
l’accompagnement de tous les 
habitants en ce qui concerne les 
droits administratifs et sociaux dans 
les domaines de l’emploi, de 
l’insertion, de l’enfance, de la famille, 
du logement, de la santé, de la 
personne âgée, du handicap. Ils sont 
également présents sur l’antenne de 
Laguiole et dans les lieux de 
permanences  : Mur-de-Barrez, Saint-
Amans-des-Côts, Argences-en-
Aubrac.

Pour en savoir plus : www.aveyron.fr

CPAT | 9

LES ESPACES NATURELS
SENSIBLES
Grande prairie d’Aubrac à 
Saint-Chély-d’Aubrac 
La lande de Mayrinhac à 
Taussac 
La presqu’île de Laussac

TERRE DE JEUX 2024
Saint-Amans-des-Côts
Argences-en-Aubrac

LES COLLÈGES
Collège public du Carladez à 
Mur-de-Barrez
Collège public de la Viadène à Saint-
Amans-des-Côts
Collège privé Saint Matthieu à 
Laguiole
Le Département assure au quotidien 
le fonctionnement des Collèges et 
investit chaque année dans leur 
modernisation. 
L’approvisionnement local pour les 
cantines des collègiens devient un 
enjeu pregnant et partagé entre 
l’EPCI et le Département. 

BIBLIOTHÈQUES / MÉDIATHÈQUES 
INTERCOMMUNALES

Deux médiathèques existantes : de l’Argence, de 
la Viadène. 

Deux nouvelles médiathèques intercommunales 
en cours de création sur le territoire au cœur de 
pôles multi-services : Aubrac-Laguiole, Mur-de-
Barrez. 

La CCACV a adopté un Projet Scientifique, 
Culturel, Éducatif et Social qui présente son projet 
en matière de lecture publique. La CC envisage 
également de solliciter auprès de l’Etat un Contrat 
Territoire Lecture (CTL) afin d’obtenir des 
financements pour toutes les actions mises en 
place en faveur de la lecture publique. Le 
Département devrait être signataire de ce CTL. 

LA TOUR DES ANGLAIS

Patrimoine du Département 
de l’Aveyron transformé en 
lieu d’hébergement pour les 
randonneurs du Chemin de 
St Jacques de Compostelle

CENTRE D’INCENDIE ET
DE SECOURS
CARLADEZ à Mur-de-Barrez
LAGUIOLE
SAINT-AMANS-DES-CÔTS
SAINT-CHELY-D’AUBRAC
SAINTE-GENEVIÈVE-SUR-
ARGENCE

UNITÉS TERRITORIALES 
DÉPARTEMENTALES
Laguiole, Sainte-Geneviève, Mur-de-Barrez, Saint-
Amans-des-Côts, Saint-Chély-d’Aubrac 

Services départementaux territorialisés 
qui assurent l’entretien et la 
modernisation de 100 km de réseaux 
structurants (A, B et C), 517 km de 
réseaux secondaires (D et E) soit 

617 km de Routes Départementales 

ÉCOLE DE MUSIQUE
Deux antennes locales (Argences-en-Aubrac et 
Laguiole), des activités en lien avec l’Education 
Nationale sur le temps scolaire, interventions 
musicales en crèches en lien avec la CC,  Pôle 
Nord-Aveyron, manifestations publiques à 
Argences-en-Aubrac et Laguiole où les élèves 
présentent leur travail.

TRÈS HAUT DÉBIT
En partenariat avec la CC, le Département investit dans le
déploiement de la fibre sur tout le territoire Aveyronnais.
74 % de la CC est fibré à ce jour.

EMBELLISSEMENT - CONCOURS DÉPARTEMENTAL DU 
FLEURISSEMENT ET DE L’AMÉNAGEMENT DU CADRE DE VIE 

PALMARÈS 2022

Commune proposée à la première fleur : BROMMAT

3ème catégorie : de 501 à 700 habitants (5 participants)

1er prix ex aequo : BROMMAT et LACROIX BARREZ

3ème prix : TAUSSAC

4ème catégorie : de 701 à 1 000 habitants (6 participants)

1er prix : MUR DE BARREZ



LES ÉLÉMENTS DE CONTEXTE

Pour en savoir plus : www.aveyron.fr
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EHPAD

Le Département est chargé de 
l’accompagnement de la personne âgée et 
de la personne en situation de handicap. Il 
déploie de nombreux dispositifs à destination 
de ces publics et finance en partie les 
établissements de prise en charge que sont 
notamment les EHPAD. Le territoire compte 
5 EHPAD. 

SERVICES D’AIDE A DOMICILE

Le Département, chef de file de l’aide à domicile, 
s’assure de la cohérence territoriale et de la qualité 
de cette offre de services par la mise en application 
de son Schéma Départemental de l’Aide à Domicile. 
Il est également partenaire financier de ces services 
dont l’ADMR qui a plusieurs associations locales 
implantées sur ce territoire. 

ACTIONS EN MATIERE D’INSERTION

Le Département est le financeur du Revenu de 
Solidarité Active. De plus il met en œuvre des 
dispositifs pour faciliter le retour à l’emploi des 
bénéficiaires du RSA et participe pour cela au 
financement de structures d’accompagnement 
présentes sur le territoire : espaces emploi formation, 
chantier d’insertion et association d’intérim. 

ENFANCE

Le Département a en charge 
l’agrément des structures petite 
enfance ainsi que l’agrément des 
assistant(e)s maternel(le)s et des 
assistant(e)s familial(e)s.

Ce territoire compte 4 Établissements 
d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) et 1 
Relais Petite Enfance (RPE) itinérant. 

POINT INFO SÉNIORS

Le Département a mis en place un 

réseau de guichets uniques dédiés à 

la personne âgée : lieux d’accueil, 

d’information, d'écoute, d’orientation 

et d’accompagnement. 

Le Point Info Seniors labellisé du 

territoire est itinérant. 

ACCOMPAGNEMENT D’AVEYRON 
INGÉNIERIE

Une convention expérimentale sur les 

projets structurants.

AVEYRON RECRUTE

Animation et vie de la plateforme  en lien 

avec l’Association Trait d’Union.

AMÉNAGEMENTS CŒUR DE VILLAGES

Argences-en-Aubrac, St Symphorien

Une nouvelle tranche à Laguiole.
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Les enjeux partagés  
Pour le territoire 
La CC Aubrac Carladez et Viadène et le Département : un contrat pour construire demain
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Petite enfance

* favoriser l’attractivité du métier

* construire et animer un projet éducatif de qualité et 

ancré au territoire 

* consolider le service dans son maillage territorial et 

sa qualité

Collège / Ados

* développer des filières locales

* accompagner les collégiens dans leurs vies : de 

jeunes, de citoyens, d’élèves

* faire connaître et promouvoir les métiers du 

territoire, dont les métiers en lien avec la filière 

agricole

Vie active / Insertion

* former en proximité

* accompagner dans le retour à l’emploi par la lutte contre les freins personnels 

et structurels 

* animer de nouvelles approches du travail dans les équilibres sociétaux

Point Info Séniors et grand âge

* animer des actions collectives

* faire vivre un maillage territorial et des partenariats au service du maintien 

des séniors sur le territoire

* accompagner de nouvelles façon d’habiter sur le territoire : vivre et bénéficier 

des services au cœur des bourgs-centres

CONSTRUIRE LE PARCOURS DE VIE DES HABITANTS

LES ENJEUX DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AUBRAC, CARLADEZ ET VIADÈNE
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LES ENJEUX DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AUBRAC, CARLADEZ ET VIADÈNE

Accueillir de nouveaux habitants/des actifs

* promouvoir le territoire auprès des profils exogènes en lien 
avec l’ADAT

* réhabiliter les logements pour accueillir

Densifier les flux d’un tourisme responsable et durable

* faire vivre les initiatives touristiques identitaires : stations de 
ski, territoire de lacs, verticalité, tourisme économique, 
agritourisme

* consolider le rôle de l’Office de Tourisme dans un accueil 
réinventé

Désenclavement numérique et routier

* déploiement de la fibre

* nouvelles mobilités 

Consolider l’identité du territoire

* Préserver et valoriser les entités paysagères, les patrimoines 
naturels et bâtis

* Transmettre le patrimoine culturel et historique : aux jeunes, 
aux touristes, aux nouveaux arrivants (traditions, savoir-faire, 
histoires, musique, art culinaire…)
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CO-CONSTRUIRE L’ATTRACTIVITÉ DU TERRITOIRE
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LES ENJEUX DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES AUBRAC, CARLADEZ ET VIADÈNE

ENGAGER LE TERRITOIRE DANS LES ENJEUX CONTEMPORAINS

Préserver, protéger la ressource, l’eau notamment, et sécuriser sa distribution en écho notamment à la sécheresse 

mais aussi en lien avec les activités de baignade sur les lacs d’eau douce et les enjeux de la qualité de la ressource.

Transformer les patrimoines publics : vers une nouvelle performance énergétique, recherche de ressources 
alternatives 

Faire vivre un maillage efficient des services dans une logique maintenue des bassins de vie

* offres de soin
* offre culturelle et sportive
* offre éducative
* accès aux droits
* commerces 

Engager l’agriculture et ses filières identitaires (race Aubrac, filière fromagère, diversification) dans de nouveaux 
modèles résilients.

Travailler sur la restauration collective de proximité et l’approvisionnement local via les collèges.
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Construire le parcours de vie des habitants 
de la Communauté de communes Aubrac, Carladez et Viadène

LES PROJETS

Grand âge

Implantation d’un pôle intergénérationnel à Argences-en-Aubrac

Résidences séniors

Collège / Ados

Déploiement d’actions éducatives
Filières sportives et jeunes sapeurs-pompiers
Réhabilitation des espaces ALSH, salle des jeunes

Vie active / insertion 

Implantation d’un pôle viande : espace industriel, de services aux acteurs du territoire
Modification de l’animation de la plateforme Aveyron Recrute et évaluation
Implantation d’un pôle de formation : CAP boucher en 2022/2023, services à la personne
Logements (apprentis, apprenants, premiers emplois, saisonniers…)
Lutte contre les nuisibles/rats taupiers

Petite enfance

Réhabilitation et sécurisation des Espaces d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) et de l’espace enfance jeunesse du Carladez
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Co-construire l’attractivité
de la Communauté de communes Aubrac, Carladez et Viadène

LES PROJETS

Consolider

l’identité du

territoire

Préserver et valoriser 
les entités paysagères, 
les patrimoines 
naturels et bâtis
Transmettre la 
culture : Musée de la 
Cornemuse de Cantoin, 
Projet Alimentaire 
Territorial.

Densifier les flux d’un
tourisme responsable
et durable

Faire vivre les initiatives
touristiques identitaires

Projet 4 saisons stations d’hiver de
Laguiole et Brameloup
Aménagements halieutiques
Château de Valon
Circuit vélo et fromages
Projet Vallée de la Truyère et les lacs
(préservation ressource lacustre) dont
verticalité et passerelle Sarrans, poste de
secours au lac des Galens
Réhabilitation Royal Aubrac
Faire de la randonnée un atout
structurant

Consolider le rôle de l’Office de
Tourisme dans un accueil réinventé
Déployer la campagne « nouvelle vie
en Aveyron »
Nouveau Bureau d’information
Touristique Argences-en-Aubrac –
Maison Guitard

Désenclavement 
numérique et 
routier 

Déploiement de la fibre
Réseau routier : route de 
Brénac, route de Murols.

Accueillir de 

nouveaux 

habitants/des actifs

Promouvoir le territoire 
auprès des profils 
exogènes en lien avec 
l’ADAT : salon
Réhabiliter les logements. 
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Engager la Communauté de communes 
Aubrac, Carladez et Viadène dans les 
enjeux contemporains 

LES PROJETS

Faire vivre un maillage efficient des
services dans une logique maintenue des
bassins de vie

Aménagement d’un Pôle Multi Services à Laguiole et à Mur-de-Barrez
Pôle intergénérationnel à Argences-en-Aubrac
Création d’un tiers-lieu à Montézic
Offres de soin
Contrat local de santé
Organisation des Assises de l’Autonomie
Travaux sur Maisons de santé 
Offre culturelle et sportive
Structuration du réseau lecture publique dont informatisation
Quillodrome couvert
Gymnases
Accès aux droits  

Transformer les 

patrimoines 

publics : vers 

une nouvelle 

performance 

énergétique

Mettre en place des 
réseaux de chaleur dans 
tous les bourgs centres, 
réseaux partenariaux 
Communes, Département, 
EPCI.
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• Technique

• Opérationnelle

• Juridique

• Culturelle

• Environnementale

• Touristique

• Territoriale

• Sportive

• À la conduite de projet

• À l’optimisation de plans

de financement

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT

Quoi ?

Qui ?

UNE INGÉNIERIE PLURIELLELe Département souhaite 
être aux côtés de la 
Communauté de communes 
Aubrac, Carladez et Viadène
pour la mise en œuvre de 
son projet de territoire.

Par la signature de ce 
partenariat, il s’engage à 
mettre à disposition les 
ressources humaines, et 
techniques et financières 
dont il dispose afin 
d’accompagner le territoire 
dans les projets et défis 
auxquels il a à faire face pour 
demain.

APPUI ANALYSE DES BESOINS

LE COLLECTIF AVEYRON

5 PÔLES

DÉPARTEMENTAUX

• Ressources et Moyens

• Solidarités Humaines

• Avenir des Territoires

• Solidarités des Territoires

• Développement des Territoires

4 AGENCES

DÉPARTEMENTALES

• Aveyron Ingénierie

• Aveyron Sports

• Aveyron Attractivité 
Tourisme

• Aveyron Innovation
Numérique Énergie

LES SERVICES

ASSOCIÉS

• CAUE,

• ADIL,

• …
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Des réponses
à des besoins
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Petite enfance

Réhabilitation et sécurisation des Espaces d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE)

Réhabilitation de l’espace enfance jeunesse du Carladez

LE PROJET, SES BESOINS
Il s’agit d’avoir deux approches :
- une patrimoniale / bâtimentaire afin de répondre notamment à l’augmentation des agréments sur les 4 micro-crèches du territoire ;
- une autour des actions éducatives
❑ Accompagner les 1000 premiers jours de l’enfant : programme de soutien de la parentalité et développement de l’enfant.
En lien avec la stratégie protection de l’enfance et le projet de territoire d’action sociale, des ateliers parentaux « devenir parents » en
itinérance sur le territoire sont soutenus par le Département.
❑ Favoriser l’accès des tout-petits à l’éveil culturel, artistique et sensibiliser à l’intérêt de la lecture dès le plus jeune âge.
Le Département déploie notamment des ateliers lecture pour les tout-petits.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

L’accompagnement du Département par ses Pôles des Solidarités Humaines et des Solidarités des Territoires favorise l’innovation en
matière de réponses et d’interventions sociales. Au-delà des mises au normes et des évolutions des modes d’accueil, les actions de
prévention et d’éveil culturel sont au cœur de la vie du territoire pour permettre un accompagnement de proximité, au plus près des
besoins des habitants.

CALENDRIER PREVISIONNEL
Les études et les réalisations seront échelonnées sur la durée du contrat, notamment à partir de 2024 pour le dispositif des livres et des
bébés.

Défi #6.4 Renforcer les actions de prévention petite enfance

Défi #2.7 Fonds de Soutien aux Territoires

Défi #4.2 Des Livres et des bébés

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
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Enjeu 1 : Construire le parcours de vie des habitants
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L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Collège/Ados

1/ Déploiement d’actions éducatives 

2/ Filières sportives et jeunes sapeurs-pompiers

3/ Réhabilitation des espaces ALSH, salles des jeunes

LE PROJET, SES BESOINS
Les projets autour des collèges et des adolescents sont multiples et tournent autour des 3 axes précités.
L’EPCI soutient financièrement et techniquement par de l’animation toutes les interventions sportives, culturelles, éducatives, de promotion de la
santé, de valorisation du territoire et de ses métiers, notamment au cœur des collèges. Il porte les investissements immobiliers propres à
permettre l’engagement des jeunes dans la vie publique.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Le Département fixe une politique ambitieuse en faveur des jeunes afin qu’ils trouvent leur place dans notre Aveyron de demain tant dans leur
parcours scolaire que dans leurs activités de loisirs, sportives ou leur engagement citoyen.

CALENDRIER PREVISIONNEL 

1 / Au fil de l’eau, par année scolaire.

2 / Prochaine rentrée scolaire, septembre 2023.

3/ Il s’agit dans de nombreux cas d’espaces interconnectés : Laguiole (2023-2024), Mur-de-Barrez (2023-2024), Saint-Amans-des-Côts

(aménagements mineurs), Argences-en-Aubrac (Pôle intergénérationnel - 2025).

Défi #5.5 Accompagner les jeunes qui bougent : leur permettre d’explorer, d’expérimenter pour mieux comprendre

Défi #10.6 Sports et clubs / programme en cours d’évolution (intégration sapeurs-pompiers)

Défi #2.7 Fonds de Soutien aux Territoires
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L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
Vie active / Insertion
1/ Implantation d’un pôle viande : espace industriel, de services aux acteurs du territoire
2/ Modification de l’animation de la plateforme Aveyron Recrute et évaluation
3/ Implantation d’un pôle de formation : CAP boucher en 2022/2023, services à la personne
4/ Logements (apprentis, apprenants, premiers emplois, saisonniers…)
5/ Lutte contre les nuisibles / rats taupiers

LE PROJET, SES BESOINS

En lien avec la vie active et l’insertion, différents projets seront menés de front. L’objectif est :

- d’accompagner la place du travail dans l’espace social ;

- de lever les freins territoriaux au recrutement, à la qualification et à la fidélisation des salariés ;

- de promouvoir et consolider les savoir-faire d’excellence.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Le Département mobilise en partenariat avec l’Etat, l’ensemble des acteurs publics et privés de l’emploi et de l’insertion, avec les territoires ; pour agir sur les

problématiques de recrutement rencontrées par les entreprises et permettre aux publics en recherche d’emploi ou en insertion de retrouver un emploi. Il encourage

et soutient par son programme toutes les initiatives innovantes tel que l’implantation d’un pôle viande sur la CCACV. Il va promouvoir prochainement la

connaissance des métiers de la filière viande au sein des collèges départementaux de la CC.

Le Département cofinance l’éradication des nuisibles/rats taupiers à l’échelle du département, en partenariat avec le PNR Aubrac. 

CALENDRIER PREVISIONNEL
1/ Débuté en 2022.
2/ Au fil de l’eau. 
3/ Fin d’année 2022 (CAP 2022-2023, services à la personne 2024).
4/ Mur-de-Barrez (en cours), Saint-Amans-des-Côts (2023), Laguiole (2024), Argences-en-Aubrac (2025), Saint-Chély-d’Aubrac (non travaillé à ce jour).
5 / En continu.
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Défi #8.5 Faire de l’Aveyron un laboratoire de l’innovation

Défi #2.2 Bâtir notre identité agricole pour mieux la communiquer

Défi #6.10 Aveyron recrute

Défi #6.9 Mobilisation pour l’emploi, l’insertion et le recrutement

Défi #9.3 Offrir des « facilités de vies » pour s’installer en Aveyron

Défi #2.1 Préserver notre agriculture, la valoriser pour mieux la transmettre
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L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
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Défi #6.15 Politique de l’habitat pour les personnes en perte d’autonomie

Défi #6.16 Soutenir et moderniser les EHPAD

Grand âge et handicap

Implantation d’un pôle intergénérationnel à Argences-en-Aubrac 

Résidence séniors : Argences-en-Aubrac, Laguiole, Mur-de-Barrez, Saint-Amans-des-Côts

LE PROJET, SES BESOINS

L’objectif est de répondre aux besoins liés au grand âge ou au handicap, dans la recherche de la préservation de l’autonomie, tout en maillant
le territoire de possibilités équivalentes.

En lien avec ces thématiques, la Communauté de Communes Aubrac, Carladez et Viadène, en partenariat avec la Communauté Professionnelle
Territoriale de Santé du Nord Aveyron (CPTS), a organisé des Assises de l’autonomie le 26 novembre 2022 pour mettre le territoire en
mouvement sur une feuille de route concrète.

Communes et EPCI soutiennent également financièrement les investissements immobiliers liés à la thématique.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT

Parallèlement, le Département a engagé une réflexion à l’échelle départementale et une expérimentation pour mieux coordonner et structurer le
parcours des personnes âgées. Suite à expérimentation, des actions seront proposées et déployées en complémentarité et en cohérence avec
les initiatives des communautés de communes.

Par ailleurs, le Département chef de file de l’action sociale, accompagne l’évolution de l’offre et des services pour s’adapter aux besoins des
personnes âgées en soutenant les services d’aide à domicile, le déploiement d’habitat adapté et la modernisation des établissements.

CALENDRIER PREVISIONNEL

Pôle intergénérationnel : 2022.

Les résidences séniors se feront sur la durée du contrat.
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L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Défi #9.3 Offrir des « facilités de vies » pour s’installer en Aveyron

Défi #2.8 Politique départementale de l’habitat

CPAT | 25

Accueillir de nouveaux habitants/des actifs

Promouvoir le territoire auprès des profils exogènes en lien avec l’Agence
Départementale de l’Attractivité et du Tourisme (ADAT) : salon
Réhabiliter les logements

LE PROJET, SES BESOINS

L’enjeu autour des politiques d’accueil est porté depuis 2012 par le territoire, en lien avec le Département. La définition et l’animation d’une
chaine efficiente de l’accueil s’inscrit comme un enjeu majeur, en lien avec les conditions matérielles et la recherche de publics exogènes. Le
lien, historique, avec Paris est à diversifier par de nouvelles collaborations territoriales.

La réhabilitation des logements qui découle de cet accueil de nouveaux habitants / actifs relève de la responsabilité :

- des Communes engagées dans des programmes annuels de travaux ;

- de l’EPCI, via les fonds de concours, l’animation de l’OPAH et le déploiement du PLUi.

Le territoire a construit un discours sincère sur ses atouts (qualité de vie, service de soins, entités paysagères…) et ses points d’améliorations
qu’elle doit poursuivre (éloignement des lycées, offres d’activités culturelles et sportives limitées…) pour asseoir une politique d’accueil
renouvelée.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT

Le Département propose une approche territorialisée mise en place en lien avec les intercommunalités pour répondre aux enjeux spécifiques
de chaque territoire. Plus qu’une qualité de vie, les nouveaux arrivants se verront offrir des « facilités de vie ». Les actions autour du
logement seront travaillées par la direction de l’habitat, la CCACV ayant été identifiée comme territoire expérimental.

CALENDRIER PREVISIONNEL

Durée de la mandature.

Enjeu 2 : Co-construire l’attractivité du territoire 
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L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
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Défi #9.1 Destination Aveyron

Densifier les flux d’un tourisme responsable et durable
Faire vivre les initiatives touristiques identitaires 

1/ Projet 4 saisons stations d’hiver de Laguiole et Brameloup
2/ Aménagements halieutiques
3/ Château de Valon
4/ Circuit vélo et fromages 
5/ Projet Vallée de la Truyère et les lacs (préservation ressource lacustre) dont verticalité et passerelle Sarrans, poste de secours 
lac des Galens
6/ Réhabilitation Royal Aubrac 
7/ Faire de la randonnée un atout structurant

Consolider le rôle de l’Office de Tourisme dans un accueil réinventé
8/ Déployer la campagne « nouvelle vie en Aveyron »
9/ Nouveau Bureau d’Information Touristique Argences en Aubrac – Maison Guitard

LE PROJET, SES BESOINS

Afin de densifier les flux d’un tourisme responsable et durable, l’objectif est de faire vivre les différentes initiatives touristiques phares du territoire et de
consolider le rôle de l’office de Tourisme, en lien avec la stratégie définie en 2020 au terme d’un diagnostic partagé du territoire.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT

Le Département et notamment son Agence Départementale d’Attractivité et du Tourisme souhaite favoriser la montée en gamme de son offre touristique et
contribuer à la valorisation de tous les sites qu’offre un territoire pour en assurer une promotion de qualité. Le Département suscitera et accompagnera
l’innovation dans le tourisme et notamment les projets intégrant les enjeux environnementaux.

Concernant le circuit vélo et fromages, le Département est le maître d'ouvrage pour la conception du circuit, en partenariat avec la CC.

CALENDRIER PREVISIONNEL

1/ Démarrage bientôt (étude environnementale en cours). Fin obligatoire en 2025. 

2/ Commencés ; certains réalisés. 

3/ Lancé en 2022. 

4/ 2023. 

5/ Appel à Manifestation d’Intérêt en 2022 pour construire la stratégie. 

6/ Discussions en cours, en lien avec une réflexion globale sur le village d’Aubrac et le repositionnement 

de la Maison de l’Aubrac. 

7/ Tout le long de la mandature. 

8/ 2023-2024
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L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
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Défi #8.1 Développement du très haut débit par le déploiement de la fibre optique sur l’ensemble du territoire

Défi #7.1 Modernisation du réseau routier départemental

Désenclavement numérique et routier 
Déploiement de la fibre

Réseau routier : route de Brénac, route de Murols

LE PROJET, SES BESOINS

Concernant le premier projet, 74 % du territoire de la CCACV est raccordé techniquement à la fibre. L’objectif est de poursuivre ce
déploiement afin d’éviter les zones blanches.

Au niveau du réseau routier, les projets s’inscrivent dans un programme de soutien à l’échelon régional. La volonté est alors de développer
les interconnections entre bourgs-centres.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Le Département en lien avec son Agence de l’Innovation, du Numérique et de l’Énergie et le SIEDA en particulier, contribue au déploiement

de la fibre, de nature à assurer l’attractivité de l’Aveyron.

Par le développement de son offre, Aveyron Ingénierie accompagne les intercommunalités à la définition de leur politique de modernisation

et de réfection de la voirie communale. Le réseau routier constituant le moyen de mobilité principal pour la desserte du territoire

aveyronnais.

CALENDRIER PREVISIONNEL

2022-2026
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L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT
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Défi #2.6 Vers un Projet Alimentaire de Territoire

Défi #3.10 Aménagement et valorisation des espaces naturels sensibles

Défi #4.7 Aveyron Occitan et identité culturelle Aveyronnaise

Consolider l’identité du territoire
Préserver et valoriser les entités paysagères, les patrimoines naturels et bâtis

Transmettre la culture : Musée de la Cornemuse de Cantoin, le Projet Alimentaire Territorial

LE PROJET, SES BESOINS

Le premier projet portera sur les différents éléments forts du territoire : les animations ENS, le jardin botanique d’Aubrac, les sentiers de l’imaginaire, les
chemins inscrits au PDIPR…le tout se fait dans le cadre du dispositif « Nuit et horizon » dont l’objectif est de redécouvrir la vie la nuit (qu’il s’agisse des
animaux ou des étoiles). Cette action est menée en partenariat avec le PNR Aubrac qui accompagne les collectivités pour mettre en place l’extinction des
lumières la nuit (trame noire). Le SIEDA assure la faisabilité du projet.

La transmission de la culture territoriale quant à elle se fera au travers de différents outils (Musée de la Cornemuse de Cantoin, Projet Alimentaire
Territorial, savoir-faire professionnels, convention Ad’OCC, lectures de paysages…) et à l’attention de tous les publics : jeunes, nouveaux arrivants.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Le Département, au moyen de son Pôle Avenir des Territoires accompagne les projets d’acquisition, d’aménagement ou de valorisation d’espace

présentant un enjeu sur le plan de la biodiversité, sur l’alimentation locale et l’agriculture durable. Le Pôle des Solidarités des Territoires dans el cadre

de ses missions en lien avec l'agriculture, élabore actuellement un Projet Alimentaire de Territoire départemental, avec la CCACV.

Le Département en lien avec le Pôle Aveyron Occitan soutient la valorisation et la promotion de la langue et de la culture occitane en Aveyron.

Le CAUE, quant à lui, est en lien avec les collectivités locales pour tendre à intégrer les questions patrimoniales et paysagères dans leurs prescriptions

en matière d’aménagements publics.

CALENDRIER PREVISIONNEL

Au fil de l’eau.
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L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Défi #1.9 Aveyron Ingénierie

Défi #8.6 L’énergie et le développement durable
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Transformer les patrimoines publics : vers une nouvelle 
performance énergétique
Mettre en place des réseaux de chaleur dans tous les bourgs-centres, réseaux partenariaux 

Communes, Département, EPCI

LE PROJET, SES BESOINS

L’idée est de créer ou en tout cas renforcer la dimension « filières », notamment l’eau (préservation, protection, qualité…) mais aussi le bois.

Au-delà de la mise en concordance des différents acteurs œuvrant dans ces filières, l’idée est bien de favoriser un approvisionnement local.

La CCACV coordonne, en s’inscrivant pleinement dans le Plan d’Approvisionnement Territorial porté par le PNR Aubrac et s’entoure pour ce faire de
différents partenaires selon les filières (AI, SIEDA, ONF…).

Les projets bourgs-centres mettent en relation le Département, l’EPCI et les communes sur un patrimoine de proximité, situation idéale de développement
des chaufferies.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT
Le Département s’engage sur la voie de l’éco-responsabilité en matière énergétique. Il propose par ses Agences, d’accompagner les collectivités locales à
s’engager également vers les économies d’énergie.

CALENDRIER PREVISIONNEL

Au fil de l’eau.

Enjeu 3 : Engager le territoire dans les enjeux contemporains
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L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Défi # 2.7 Fonds de Soutien aux Territoires

Défi #4.11 Informatisation des bibliothèques

Défi #10.9 Sports et infrastructures

Défi #8.3 Lutte contre l’exclusion numérique
CPAT | 30

Faire vivre un maillage efficient des services dans une logique maintenue des bassins de vie 
Aménagement d’un Pôle Multi Services à Laguiole et à Mur-de-Barrez

Pôle Intergénérationnel à Argences en Aubrac

Création d’un tiers-lieu à Montézic

Offres de soins : 
• Contrat local de santé sur certains territoires

• Organisation des Assises de l’Autonomie

• Travaux sur Maisons de santé 

Offre culturelle et sportive
• Structuration du réseau lecture publique dont informatisation

• Quillodrome couvert

• Gymnases

Accès aux droits 

LE PROJET, SES BESOINS
Différents projets structurants seront réalisés afin de mailler le territoire et renforcer les bassins de vie. La déclinaison de ces objectifs passera également par 
un travail autour des offres de soins, de l’offre culturelle et sportive ou encore l’accès aux droits. 
L’informatisation des bibliothèques par exemple est en cours. Le Département accompagne activement cette démarche (financièrement et en ingénierie, 
formation, aide via le personnel de la Médiathèque Départementale de l’Aveyron…). 

L’ACCOMPAGNEMENT DU DEPARTEMENT

Le Département mobilise l’ensemble de ses services afin de favoriser un maillage structurant des infrastructures au sein des intercommunalités favorisant l’efficience 
et la cohérence dans les usages. 

CALENDRIER PREVISIONNEL

Durée de la mandature. 
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DES RÉFÉRENTES DÉDIÉES

Plusieurs services et/ou compétences seront mobilisés au
sein du Département pour assurer cet accompagnement
auprès de la Commune de communes Aubrac, Carladez
et Viadène. Cet accompagnement sera protéiforme et
s’attachera à appréhender la faisabilité technique,
opérationnelle, financière des projets de la Communauté
de communes. Celle-ci disposera d’interlocutrices dédiées
qui seront chargées de coordonner ces différentes
interventions et de faciliter ainsi les échanges bilatéraux.
Ces référentes techniques assureront ce suivi en lien
avec les Conseillers départementaux du territoire.

L’ACCOMPAGNEMENT DU DÉPARTEMENT

Vos référentes

Anne-Lise DELOUVRIÉ
05 65 75 80 52

Julie VIALA
05 65 75 81 33

PARTENARIAT

Au-delà de l’apport en Ingénierie consécutif à la
mobilisation des services de la collectivité,
d’Aveyron Ingénierie, des Agences du
Département et de ses services associés, le
Département pourra également accompagner 
financièrement la Communauté de communes 
dans la réalisation de ses projets.
Les dossiers correspondants seront appréhendés

le moment venu en fonction de la maturité des

projets, au regard des dispositifs existants et des

crédits disponibles.

Le Département pourra également 

accompagner la Communauté de communes à

l’identification des co- financements possibles.
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LA DURÉE DU PARTENARIAT
Le soutien du Département s’échelonnera jusqu’en 2026

avec une révision possible à mi-mandat ou à la

demande expresse de la Communauté de communes

Aubrac, Carladez et Viadène.

POUR ALLER PLUS LOIN

LA COMMUNICATION COMMUNE
CLAUSE DE PUBLICITÉ ET DE COMMUNICATION

• Le Département et son Président utiliseront l’image du bénéficiaire du

CPAT pour tout support de communication afin de développer la

communication relative à son projet.

• Dans le cas où ce CPAT nécessite la réalisation de travaux, ce partenariat

sera illustré par un panneau d’information, implanté par le maître

d’ouvrage sur le site du chantier et une plaque sera apposée une fois le

projet inauguré.

• Le Président du Département pourra prendre part aux moments clefs de

l’opération. Durant ces temps forts, les logotypes du Département

seront visibles du public et seront installés en collaboration avec les

services du Département.

• Le partenariat sera mis en avant sur les réseaux sociaux à travers les

#aveyron, #departementaveyron, #CPAT12, #territoirepartenaire ;

#défipourlaveyron, #défirelevé, #défiatteint (selon l’étape du projet),

ainsi qu’en taguant la page du Président Arnaud Viala (@ArnaudViala.fr)

et la page du Département (@departement.aveyron) sur les réseaux

sociaux, ainsi que celle du bénéficiaire.

• Afin d’optimiser la valorisation des projets inclus dans ce partenariat et

les services mis à disposition, un suivi des actions mises en place sera

organisé entre les signataires (visuels, photos, …), de même que les prix

ou récompenses reçues par la collectivité.

• Une médiatisation de la signature de la convention de partenariat lors

d’une conférence de presse sera organisée en étroite collaboration

avec le bénéficiaire.

Les engagements
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M. Arnaud Viala,
Président du Département de l’Aveyron

Signature

M. Jean Valadier,
Président de la Communauté de communes 
Aubrac, Carladez et Viadène

Signature

Lessignataires
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Saint Amans des Côts, le 8 février 2023
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